
 
 

 

Les documents à notre entête réalisés à l’occasion d’une précédente transaction ne peuvent être cites ni recopiés en tout ou 
partie sans l’accord exprès de l’Expert. Les diagnostics qu’il établit bénéficient de la protection édictée par la loi du 11 mars 
1957. Le Client, son Mandataire ou autre ne peut à aucun moment, à aucun titre et sans autorisation écrite de l’Expert, utiliser 
dans une autre affaire ou une autre transaction les documents, dossiers, minutes, copies ou diagnostics dont il pourrait 
disposer sauf à payer, chaque fois, à l’Expert les honoraires correspondants. Les reproductions complètes ou en partie ainsi 
que l’usage total ou partiel devront être dûment autorisés par écrit par l’Expert. 
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
 
 

  

 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 

 
7 avenue du Général de Gaulle 

83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS 
  

  

Section cadastrale BE, Parcelle(s) n° 738 - 739 
Désignation et situation du ou des lots de copropriété : 
Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété  
Périmètre de repérage : 
Un immeuble à usage d'habitation 

 
 
 

Objet de la mission : 
Métrage (Loi Carrez), Diagnostic de Performance Energétique. 

 
 

Numéro de dossier : 003-01-24 

Date du repérage : 11/01/2024 

AVOVENTESAVOVENTES

AVOVENTESAVOVENTES



 
 

NB 1 : Les documents à notre entête réalisés à l’occasion d’une précédente transaction ne peuvent être cites ni recopiés en tout ou partie sans l’accord 
exprès de l’Expert. Les diagnostics qu’il établit bénéficient de la protection édictée par la loi du 11 mars 1957. Le Client, son Mandataire ou autre ne peut 
à aucun moment, à aucun titre et sans autorisation écrite de l’Expert, utiliser dans une autre affaire ou une autre transaction les documents, dossiers, 
minutes, copies ou diagnostics dont il pourrait disposer sauf à payer, chaque fois, à l’Expert les honoraires correspondants. Les reproductions complètes 
ou en partie ainsi que l’usage total ou partiel devront être dûment autorisés par écrit par l’Expert.  
NB2 : Le cabinet n’est pas responsable des diagnostics, contrôles, conseils et/ou avis obligatoires ou non qui ne sont pas expressément indiqués par le 
présent dossier et notamment le diagnostic de l’installation d’assainissement individuel pour lequel seul le Service Public est compétent. (SPANC ou 
société concessionnaire désignée par la collectivité publique)   

-------------------------------------------------------------------------------------------------- 
EXPERT’IMO SARL - 53, Boulevard des Martyrs de la Résistance -  83300 DRAGUIGNAN 

Tél : 04 94 67 12 77 – Port : 06 68 12 83 83  -  E.mail : expertimo.83@gmail.com   
Siret : 922 170 303 00015 – RCS Draguignan - Code APE 7120B  -  Assurance professionnelle « AXA France IARD n° 10583931804 » 

N° de TVA intracommunautaire : FR14 922 170 303 

Draguignan, le 11/01/2024 
 

SSYYNNTTHHÈÈSSEE  DDEESS  DDIIAAGGNNOOSSTTIICCSS      
  

Cette page de synthèse qui ne peut être utilisée indépendamment des rapports complets, ne dispense pas de la lecture 
attentive de ces rapports.  

 

DDééssiiggnnaattiioonn  dduu  oouu  ddeess  bbââttiimmeennttss    

7 avenue du Général de Gaulle 83520 ROQUEBRUNE SUR ARGENS 
Section cadastrale BE, Parcelle(s) n° 738 - 739 

 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété   
Périmètre de repérage : Un immeuble à usage d'habitation  
Date de construction : Date du permis de construire non connue  ---  Propriétaire :

 
 

 
 DDiiaaggnnoossttiiccss  CCoonncclluussiioonnss  

 

Mesurage  Superficie totale approximative en raison de l’encombrement et de l’impossibilité d’accès à certaines pièces: 
135,80 m² 

 

État Termite  document différé lors d'une prochaine visite 

 

Amiante  document différé lors d'une prochaine visite 

 

DPE  
DPE non requis: bâtiments et parties de bâtiments dans lesquels il n'est pas utilisé d'énergie pour réguler la 
température intérieure. (Décret n° 2007-363 - section V)(Pour les annonces indiquer DPE non requis sur 
l'étiquette.) 

 

Gaz  Document non requis: le logement n'est pas équipé d'une installation intérieure gaz tel que définie l'article 2 de 
l'arrêté du 2 août 1977. 

 

Électricité  document différé lors d'une prochaine visite 

 

ERP  document différé lors d'une prochaine visite 

 
 

Numéro de dossier : 003-01-24  
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AVOVENTES
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ÉTAT DES SURFACES* 
 

Désignation du ou des bâtiments  Désignation du propriétaire 
 

7 avenue du Général de Gaulle- 83520  
ROQUEBRUNE SUR ARGENS 

  
Section cadastrale BE, Parcelle(s) n° 738 - 739 

Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété  

 
 

 
Un immeuble à usage d'habitation 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce : 

Parties de l’immeuble 
bâtis visitées 

Surfaces 
habitables (m²) 

Autres surfaces 
mesurées (m²) 

Commentaires 

Rez de chaussée - Entrée 2,07 2,07  
Rez de chaussée - Pièce 1 13,94 13,94  

1er étage - Dégagement 1 2,50 2,50  
1er étage - Pièce 2 15,30 15,30  
2ème étage - Dégagement 2 2,99 2,99  

2ème étage - Cuisine 15,35 15,35  
3ème étage - Pièce 2 7,05 7,05  
3ème étage - Pièce 3 15,20 15,20  
Rez de Chaussée second 
bâtiment - Pièce 4 31,20 31,20 Surface approximative en raison de l’encombrement et 

le manque d’accès  

1er étage second bâtiment - 
plancher 30,20 30,20 Surface approximative en raison de l’encombrement et 

le manque d’accès 

2 éme étage second bâtiment - 
plancher - - Impossibilité de mesure en raison de l’absence d’accès 

3 eme étage second bâtiment - 
Mezzanine - - Impossibilité de mesure en raison de l’absence d’accès 

 
Superficie totale approximative en raison de l’encombrement et de l’impossibilité d’accès à certaines pièces : 
135,80 m² 
 

                                                                                                Fait le, 11/01/2024 
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AVOVENTES
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* NB : Les surfaces totalisées ci-dessus, ne tiennent pas compte d’éventuelles illégalités attachées à 
l’immeuble au regard des autorisations administratives, des permis de construire ou du droit des tiers.  
La vérification de la conformité au titre de propriété et au règlement de copropriété éventuel n’a pas été 
opérée par le technicien. Les superficies indiquées correspondent aux locaux strictement désignés par le 
Mandant au technicien le jour de la visite. 
 
 
CROQUIS 
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A
rticle R

 271-3 du C
ode de la C

onstruction et de l’habitation (C
C

H
) 

 
Je soussigné

 gérant de la SA
R

L EX
PER

T’IM
O

, atteste sur l’honneur être en 
situation régulière au regard de l’article L 271-6 du Code de la Construction et de l’H

abitation*. 
 J’atteste égalem

ent disposer des m
oyens en m

atériel et en personnel nécessaires à l’établissem
ent des 

constats et diagnostics 
com

posant le dossier. 
 C

onform
ém

ent à l’exigence de l’article R
 271-3 du m

êm
e code, j’atteste n’avoir aucun lien de nature à 

porter atteinte à m
on 

im
partialité et à m

on indépendance, ni avec le propriétaire ou son m
andataire qui fait appel à m

oi, ni avec 
une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipem

ents, pour lesquels il 
m
’est dem

andé d’établir l’un des états, constats et/ou diagnostics du D
ossier de, D

iagnostic Technique. 
 En com

plém
ent à cette attestation sur l’honneur, j’indique sur chaque dossier les références des états de 

com
pétences validés par la certification de l’opérateur qui sont vérifiables sur le site internet de 

l’organism
e certificateur désigné. J’indique égalem

ent les références de m
on assurance ainsi que sa date de 

validité.  
L’ensem

ble de ces docum
ents peut être fourni à prem

ière dem
ande. 

 * A
rticle introduisant les garanties de com

pétence (via la certification de personnes), d’organisation et de 
m

oyens appropriés, la souscription à une assurance dans 
les conditions prévues à l’article R

 271-2 et l’exigence d’im
partialité et d’indépendance.  
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